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vigueur au Canada, en 1924^suite. 

Manitoba. Saskatchewan. Alber ta . Colombie Bri tann. 

Il peut être interdit 
aux garçons au-des
sous de 16 ans et aux 
filles au-dessous de 
18 ans de travailler 
dans les manufac
tures où le t ravai l est 
considéré c o m m e 
dangereux ou mal
sain. Les filles au-
dessous de 18 ans ne 
peuvent être char
gées du nettoyage 
des engrenages ou 
autres pièces de la 
machinerie: elles ne 
peuvent non plus 
travailler entre les 
différentes p a r t i e s 
d'une machine en 
mouvement. U n e 
fille ne peut être 
autorisée à faire quel
que commerce que 
ce soit dans les rues 
Avant l'âge de 16 
ans, nul ne peut con
duire un ascenseur. 

11 peut être in te rd i t 
aux garçons 
dessous de 16 ans et 
aux filles au-dessous 
de 18 ans de tra-
vai lier dans les 
manufactures où le 
t r a v a i l es t considé
r é comme dange
reux ou malsain 
Les filles au-dessous 
de 18 ans ne peuvent 
procéder au net 
toyage des engre
nages ou aut res par
t i es des machines; 
elles ne peuvent non 
plus t ravai lier entre 
les différentes par
t ies d'une machine 
en m o u v e m e n t . 
Avant l'âge de 16 
ans nul ne peut con
duire un ascenseur. 
Ni les garçons au-
dessous de 14 ans, 
ni les femmes, ni 
les filles, ne peuvent 
t rava i l le r dans une 
mine; avant 18 ans 
un garçon ne peut 
conduire les ascen
seurs, monte-char
ge, ou bennes ser 
vant à la montée ou 
à la descente des 
mineurs . Les gar
çons au-dessous de 

12 ans ne peuvent 
ê t re autorisés à 
exercer un mét ie r 
dans les rues t e l 
que cireur de chaus
sures, messager des 
compagnies de télé
graphes, etc. ; ces 
occupations sont ab-
solument in te rd i t es 
aux filles. Les en
fants au-dessous de 
16 ans ne peuvent 
s 'exhiber en public 
dans des représen
tat ions payantes . 

Les femmes e t les 
filles ne peuvent 
procéder au net
toyage des engre
nages pendant que 
les machines sont 
en mouvement . Un 
garçon au-dessous 
de 16 ans ne peut 
t rava i l le r au fond 
des mines; quant 
aux femmes e t aux 
filles le t r ava i l des 
mines leur es t i; 
t e rd i t , s i ce n 'es t 
dans les bureaux; 
les jeunes gens de 
moins de 18 ans 
ne peuvent ê t re 
employés dans les 
salles de bi l lard à 
quelque occupation 
que ce soit . 

Il peut être interdit 
aux garçons 
dessous de 16 ans et 
aux filles au-dessous 
de 18 ans de tra
vailler dans les 
manufactures où le 
t ravai l est considé
ré comme dange
reux ou malsain. 
Les filles ne peu
vent procéder au 
net toyage des en
grenages ou autres 
pièces des machines 
ni travail ler entre 
les différentes par
ties d'une machine 
en mouvement . Ni 
les garçons au-des
sous de 15 ans, ni les 
femmes, ni les filles 
ne peuvent être em
ployés d a n s l e s 
mines, si ce n'est 
dans les bureaux ou 
comme servantes 
Avant l'âge de 22 
ans un jeune hom 
m e ne peut ê t re 
chargé de la con
duite des ascen
seurs, monte-charge 
et bennes servant à 
l a m o n t é e e t à 
la descente des mi
neurs; avant l'âge 
de 16 ans il ne 
p e u t ê t r e charge 
des machines des
tinées à soulever ou 
déplacer des far
deaux. 


